
DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : AVENANT N°2 MARCHE DE 
RENOVATION INTERIEURE DE L’EGLISE 
NOTRE-DAME DE VINCENNES LOT 4 –
RESTAURATION DES SCULPTURES ET 
ELEMENTS SCULPTES PIERRE-PLATRE-BOIS-
METAL PASSE AVEC LE GROUPEMENT 
SOLIDAIRE NATHALIE PRUHA / ATELIER 
LLERENA / GRENOUILLEAU CHRISTINE

DÉCISION N° DM-21-014

EN DATE DU 06 JANVIER 2021

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU la décision n°AU-18-179 en date du 18/06/2018 de signer le marché de 
rénovation intérieure de l’église Notre-Dame de Vincennes – lot n°7 Peinture – Peinture à décor
avec le groupement Nathalie PRUHA /Atelier LLERENA / GRENOUILLEAU Christine (notifié le
06/07/2018) ;

VU la décision n° DM 20-040 en date du 20/01/2020 de signer l’avenant n°1 au 
marché de rénovation intérieure de l’église Notre-Dame de Vincennes – lot 4 restauration des 
sculptures et éléments sculptés, pierre-plâtre-bois-métal avec la société Nathalie PRUHA 
mandataire du groupement (notifié le 11/02/2020) ;

VU l’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 16 décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT la prise en compte de travaux supplémentaires apparus 
nécessaires en cours d’exécution du chantier ;

D É C I D E

DE SIGNER avec Madame PRUHA Nathalie, domiciliée 25 rue des Guipons,
94800 VILLEJUIF et mandataire du groupement solidaire formé avec l’Atelier LLERENA et
GRENOUILLEAU Christine, l’avenant n°2 au marché de travaux de rénovation intérieure de
l’église Notre-Dame De Vincennes – lot 4 - Restauration des sculptures et éléments sculptés.

L’avenant n°1 s’élève à 12 000,00 € HT (14 400,00 € TTC).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,
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Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT-ALBANEL

Accusé Réception en Préfecture :
094-219400801-20210106-lmc1H8027H1-AR
Date de réception en Préfecture : 06/01/2021
Date de Publication : 06/01/2021


